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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Cheques
Question écrite n° 5593

Texte de la question

M Claude Gaillard appelle l'attention de M le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une carence relevee
dans notre legislation concernant l'absence de recours, dans certains cas precis, a l'egard d'individus emettant
des cheques sans provision. Prenons le cas d'une personne condamnee, par suite d'une plainte, en raison de
l'emission de cheques sans provision. Si cette personne « disparait » sans faire connaitre son nouveau domicile,
il n'existe - pour le requerant - aucune procedure contraignante, prevue par un texte de loi, permettant de le
retrouver. Aucune obligation n'est faite aux services publics de communiquer a un particulier les renseignements
dont ils peuvent disposer. En effet, les prerogatives, exorbitantes de droit commun, que la loi a reconnues au
fisc pour la poursuite des contribuables defaillants et la verification des declarations fiscales, sont etablies par un
texte expres, et le Conseil Constitutionnel a eu l'occasion de rappeler que l'etendue de ces prerogatives devait
etre proportionnee a l'objectif qu'elles permettent de poursuivre, tout en respectant les garanties fondamentales
des libertes publiques. Aussi aboutit-on a la situation paradoxale suivante qu'une personne pretant son concours
a la poursuite d'agissements delictueux commis par un emetteur de cheques sans provision - ce qui est une
preuve de civisme - ne pourra obtenir reparation du prejudice qu'elle a subi, tandis que la personne indelicate -
et condamnee pour ce motif - ne sera pas contrainte au paiement de la somme fixee par le tribunal competent.
N'est-il pas possible d'envisager une reforme des dispositions legales, actuellement en vigueur, afin de retablir
les honnetes gens dans leurs droits ? L'emission de cheques sans provision ou voles semble s'etendre de nos
jours. Ce phenomene a-t-il ete quantifie ? Le cout global supporte par les victimes est-il l'objet de statistiques
connues ou publiees ? Quels sont les moyens (juridiques) prevus pour lutter contre cette pratique frauduleuse ?

Texte de la réponse

Reponse. - Le garde des sceaux a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire. Il lui indique qu'aucune etude exhaustive ne permet actuellement d'evaluer le cout global
supporte par les personnes qui ont recu en paiement un cheque sans provision, etant observe qu'apres
incidents de paiement, de nombreux tireurs reglent le montant des cheques impayes, selon la procedure de
regularisation prevue par l'article 65-3 du decret-loi du 30 octobre 1935. L'augmentation constante du nombre
des declarations de cheques sans provision - 4 900 000 incidents de paiement enregistres par le fichier central
de la Banque de France en 1987 - montre toutefois que la legislation actuelle sur les cheques sans provision ne
repond pas pleinement aux exigences de credibilite que doit presenter la monnaie fiduciaire dans le cadre des
relations contractuelles. Des orientations de reflexion ont a cet egard ete degagees dans la reponse recemment
faite a une question orale posee par Mme Catala (Assemblee nationale, 1re seance du 16 decembre 1988 JO -
AN 17 decembre 1988, p 3713) a laquelle le garde des sceaux ne peut qu'inviter l'honorable parlementaire a se
referer.
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